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 M.1760.10.16 
  le seize du mois d’octobre de l’an mil sept 

cent  soixante  après la publication d’un ban de 
mariage  dispense obtenue des deux autres de 
Monsieur  Reant  vicaire general de ce diocese 
et n’ayant apparu aucun empechement au future 
mariage , je sousigné prêtre , du consentement et 
Mons  en presence de Monsieur Kindt curé de 
cette paroisse , ai lié et conjoins par la benediction 
du sacrement de mariage  Louis arnoult Dufour 
de cette paroisse agé de vingt trois ans , avec Marie 
petronille joseph Nedoncelle  native  de la paroisse 
de  Dennebroeucq  agée de vingt sept ans , en presence 
des temoins sousignés  sçavoir  Louis dufour pere 
de l’époux , pierre antoine joseph Nedoncelle 
frere de l’epouse , Nicolas joseph Denekre 
et hubert joseph Pichon  qui ont tous signés 
avec moi  excepté marie petronille josephe 
Nedoncelle  et pierre antoine joseph Nedoncelle 
qui ont mis leur marque ordinaire pour ne 
sçavoir ecrire de ce interpellés./. 
louis arnould dufour 
 Marque  +  de marie petronille Nedoncelle 
 louis dufour 
 Marque + de pierre antoine joseph Nedoncelle 
 nicolas joseph denekre 
  hubert joseph pichon 
      A.f . b .Kindt 
  J j holquin ptre  pretre et curé 
 


